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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_001

P - M. le Président du Conseil départemental

DELEGATIONS données au PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL 
INFORMATION de l'ASSEMBLEE - MARCHES PUBLICS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CD_20220408_003, n° CD_20240624_003 et n° 20241122_007,

D E C I D E    :
Article unique. - Il est donné acte au Président du Conseil départemental de son information 

à l'Assemblée Départementale, le 22 novembre 2024, relative aux décisions qui ont été prises
du 27 mai au 20 octobre 2024 par délégation, et qui concernent la préparation, la passation, l'exécution et 
le règlement des marchés ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une 
augmentation du montant du contrat initial tel que modifié, le cas échéant, par la mise en œuvre de la 
clause de variation de prix, supérieure à 15 %, lorsque les crédits sont inscrits au Budget.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_002

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE A, ASSISTANT
SOCIO-EDUCATIF au SERVICE de l'AIDE SOCIALE

à l'ENFANCE au sein de la DIRECTION de la 
PREVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrat d’engagement et avenant,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 17 octobre 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un cadre A, assistant socio-éducatif, au service de 
l’Aide Sociale à l’Enfance, par voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 
11 décembre 2024.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_003

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE B, ANIMATEUR,
INTERVENANT SOCIO-EDUCATIF au SERVICE
de l'AIDE SOCIALE à l'ENFANCE au sein de la

DIRECTION de la PREVENTION et du
DEVELOPPEMENT SOCIAL

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 16 octobre 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un cadre B, animateur, au service de l’Aide Sociale 
à l’Enfance, par voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 12 décembre 2024.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_004

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ANIMATEUR, CHARGE DE MISSIONS 
REFERENT EDUCATIF-INSERTION MINEURS NON 

ACCOMPAGNES au SERVICE de l'AIDE SOCIALE à l'ENFANCE,
au sein de la DIRECTION de la PREVENTION

et du DEVELOPPEMENT SOCIAL
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 4 octobre 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un animateur, par voie contractuelle, du 
16 décembre 2024 au 15 mars 2026.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_005

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE B, TECHNICIEN
de MAINTENANCE au sein de la DIRECTION

des SYSTEMES d'INFORMATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 16 septembre 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un technicien, par voie contractuelle, pour une 
durée de trois ans, à compter du 1er décembre 2024.

                    Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_006

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un AGENT DE MAITRISE
au COLLEGE CALMETTE et GUERIN d'ECUEILLE

au sein de la DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES,
du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 10 octobre 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un agent de maîtrise, par voie contractuelle, du 
1er décembre 2024 au 11 octobre 2026.

Article   2  . - L’avenant à l’actuel contrat d’engagement et le nouveau contrat d’engagement 
présentés en annexe, respectivement mettant fin à l’actuel contrat d’engagement et fixant le niveau de 
rémunération sont approuvés. Le Président du Conseil départemental est autorisé à les signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_007

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL
de 2e CLASSE, REFERENT ADMINISTRATIF et INSERTION
au SERVICE de l'AIDE SOCIALE à l'ENFANCE au sein de la

DIRECTION de la PREVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 17 octobre 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint administratif principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 4 décembre 2024.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_008

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE au CENTRE d'EXPLOITATION et d'ENTRETIEN
des ROUTES de SAINT-GAULTIER au sein de la DIRECTION

des ROUTES, des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de
l'EDUCATION

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 4 octobre 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 1er janvier 2025.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_009

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE au POINT d'APPUI d'ECUEILLE 

au sein de la DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES, 
du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrat d’engagement et avenant,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 4 octobre 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 1er janvier 2025.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_010

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT

au COLLEGE BEAULIEU de CHATEAUROUX
au sein de la DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES,

du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 24 septembre 2024, 
l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe des 
établissements d’enseignement, par voie contractuelle, du 29 novembre 2024 au 19 août 2026.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_011

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION d'un CADRE B,
TECHNICIEN de MAINTENANCE INFORMATIQUE

au sein de la DIRECTION des SYSTEMES d'INFORMATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrat d'engagement et avenant,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 22 décembre 2024, la rémunération d’un cadre B, technicien de 
maintenance informatique au sein de la Direction des Systèmes d’Information, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 44-RADI spécial-Novembre 2024 Publié du 3 décembre 2024 au 3 février 2025



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_012

P - M. le Président du Conseil départemental

CONVENTION entre le DÉPARTEMENT de l'INDRE
et les DIFFÉRENTS COLLÈGES

relative au VERSEMENT de la PARTICIPATION FINANCIÈRE
pour la PRISE des REPAS par les PERSONNELS des COLLÈGES

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu la circulaire ministérielle FP/4 n° 1931/DB-2B n° 256 du 15 juin 1998 relative aux 
dispositions applicables aux agents des administrations centrales et des services déconcentrés de l’État, en 
matière de prestations d'action sociale à réglementation commune,

Vu les circulaires en vigueur chaque année et relatives aux prestations interministérielles 
d'action sociale à réglementation commune,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une convention est conclue avec chaque collège pour le versement de la 
participation financière pour les agents du Département employés dans ces établissements et déjeunant 
en restauration scolaire. Le modèle de convention ci-annexé est adopté.

Article 2. - Le taux de cette participation financière est déterminé chaque année par une 
circulaire interministérielle.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les conventions à 
conclure avec les collèges.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_013

P - M. le Président du Conseil départemental

CONVENTION relative à l'ORGANISATION
de l'ARBRE de NOEL 2024

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_010 du 15 janvier 2024 relative à l'Arbre de Noël 2024,

Vu la délibération n° CP_20240412_008 du 12 avril 2024 concernant les conventions relatives 
à l’organisation de l’Arbre de Noël 2024,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_010 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention relative à l'organisation de l'Arbre de Noël 2024 jointe en 
annexe, à intervenir avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Indre (C.D.G. 36) est 
approuvée.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer, au nom du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 44-RADI spécial-Novembre 2024 Publié du 3 décembre 2024 au 3 février 2025



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_014

A - Finances et Solidarité Territoriale

DEMANDE de GARANTIE DEPARTEMENTALE
Centre de soins public communal pour polyhandicapés d'ISSOUDUN

Emprunt de 430.265 € auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations
pour la restructuration de l'accueil de jour (Foyer de vie) pour 18 places

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 2305 du Code Civil,

Vu la délibération n° C 2 du Conseil Général en date du 26 juin 1992, modifiée par la 
délibération n° A 5 du 20 juin 1994, fixant les nouvelles modalités d’octroi de la garantie départementale,

Vu la délibération n° CD_20240115_004 par laquelle le Conseil départemental a voté une 
enveloppe annuelle globale de garantie départementale de 10.000.000 €, pour des emprunts affectés à la 
réalisation de projets liés au secteur du logement social en partenariat avec les Communes,

Vu la demande du Centre de soins public communal pour polyhandicapés d’Issoudun au 
Département de bien vouloir accorder sa garantie à hauteur de 100 %,

Vu l’offre de prêt n° 5141394 de la Caisse des Dépôts et Consignations ci-annexée,

Considérant que le Centre de soins public communal pour polyhandicapés d’Issoudun est 
amené à réaliser un emprunt de 430.265 € auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations destiné à 
financer la restructuration de l’accueil de jour (Foyer de vie) pour 18 places,

Vu les caractéristiques suivantes de l’emprunt :

Caractéristiques PHARE 
• Enveloppe -

• Montant 430.265 €

• Commission d’instruction 250 €

• Durée de la période Trimestrielle

• Taux de période 0,78 %

• TEG 3,11 %

Phase d’amortissement

• Durée 20 ans

• Index Taux fixe

• Marge fixe sur index -

• Taux d’intérêt 3,14 %

• Périodicité Trimestrielle

• Profil d’amortissement Amortissement prioritaire

• Condition de remboursement anticipé 
volontaire

Indemnité actuarielle sur courbe SWAP (J-40)

• Modalité de révision Sans objet

• Taux de progression de l’amortissement 0 %

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Département de l’Indre accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 430.265 € (quatre cent trente mille deux cent soixante-
cinq euros) que le Centre de soins public communal pour polyhandicapés d’Issoudun a contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions de l’offre de prêt n° 5141394 constitué d’une ligne de prêt.

Le Département de l’Indre accorde sa garantie pour le remboursement de la somme en 
principal de 430.265 € (quatre cent trente mille deux cent soixante-cinq euros) augmentée de l’ensemble 
des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à financer la restructuration de l’accueil de jour (Foyer de vie) pour 18 
places au Centre de soins public communal pour polyhandicapés d’Issoudun.

Cette garantie sera imputée sur le montant global de 10.000.000 € ci-dessus visé.

Article 2. - Les caractéristiques du prêt à contracter auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations sont les suivantes :

Caractéristiques PHARE 
• Enveloppe -

• Montant 430.265 €

• Commission d’instruction 250 €

• Durée de la période Trimestrielle

• Taux de période 0,78 %

• TEG 3,11 %

Phase d’amortissement

• Durée 20 ans

• Index Taux fixe

• Marge fixe sur index -

• Taux d’intérêt 3,14 %

• Périodicité Trimestrielle

• Profil d’amortissement Amortissement prioritaire

• Condition de remboursement anticipé 
volontaire

Indemnité actuarielle sur courbe SWAP (J-40)

• Modalité de révision Sans objet

• Taux de progression de l’amortissement 0 %

Article 3. - La garantie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci, et porte sur la somme de 430.265 € augmentée de l’ensemble des sommes 
pouvant être dues au titre du contrat de prêt contractuellement due par l’emprunteur dont il ne se serait 
pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
le Département s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'emprunteur pour son paiement, 
en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires 
à ce règlement.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 4. - Le Département de l'Indre s'engage, pendant toute la durée du prêt, à libérer, 
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 44-RADI spécial-Novembre 2024 Publié du 3 décembre 2024 au 3 février 2025



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_015

A - Finances et Solidarité Territoriale

DEMANDE de GARANTIE DEPARTEMENTALE
Emprunt de 807.588 € auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations

pour la construction d'une unité pour personnes en perte d'autonomie importante
Foyer d'Accueil Médicalisé (pour 10 usagers)

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 2305 du Code Civil,

Vu la délibération n° C 2 du Conseil Général en date du 26 juin 1992, modifiée par la 
délibération n° A 5 du 20 juin 1994, fixant les nouvelles modalités d’octroi de la garantie départementale,

Vu la délibération n° CD_20240115_004 par laquelle le Conseil départemental a voté une 
enveloppe annuelle globale de garantie départementale de 10.000.000 €, pour des emprunts affectés à la 
réalisation de projets liés au secteur du logement social en partenariat avec les Communes,

Vu la demande du Centre de soins public communal pour polyhandicapés d’Issoudun au 
Département de bien vouloir accorder sa garantie à hauteur de 100 %,

Vu l’offre de prêt n° 5141402 de la Caisse des Dépôts et Consignations ci-annexée,

Considérant que le Centre de soins public communal pour polyhandicapés d’Issoudun est 
amené à réaliser un emprunt de 807.588 € auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations destiné à 
financer la construction d’une unité pour personnes en perte d’autonomie importante, Foyer d’Accueil 
Médicalisé (pour 10 usagers),

Vu les caractéristiques suivantes de l’emprunt :

Caractéristiques PHARE 
• Enveloppe -

• Montant 807.588 €

• Commission d’instruction 480 €

• Durée de la période Trimestrielle

• Taux de période 0,78 %

• TEG 3,11 %

Phase d’amortissement

• Durée 20 ans

• Index Taux fixe

• Marge fixe sur index -

• Taux d’intérêt 3,14 %

• Périodicité Trimestrielle

• Profil d’amortissement Amortissement prioritaire

• Condition de remboursement anticipé 
volontaire

Indemnité actuarielle sur courbe SWAP (J-40)

• Modalité de révision Sans objet

• Taux de progression de l’amortissement 0 %

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Département de l’Indre accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 807.588 € (huit cent sept mille cinq cent quatre-vingt-
huit euros) que le Centre de soins public communal pour polyhandicapés d’Issoudun a contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions de l’offre de prêt n° 5141402 constitué d’une ligne de prêt.

Le Département de l’Indre accorde sa garantie pour le remboursement de la somme en 
principal de 807.588 € (huit cent sept mille cinq cent quatre-vingt-huit euros) augmentée de l’ensemble 
des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à financer la Construction d’une unité pour personnes en perte 
d’autonomie importante, Foyer d’Accueil Médicalisé (pour 10 usagers), au Centre de soins public 
communal pour polyhandicapés d’Issoudun.

Cette garantie sera imputée sur le montant global de 10.000.000 € ci-dessus visé.

Article 2. - Les caractéristiques du prêt à contracter auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations sont les suivantes :

Caractéristiques PHARE 
• Enveloppe -

• Montant 807.588 €

• Commission d’instruction 480 €

• Durée de la période Trimestrielle

• Taux de période 0,78 %

• TEG 3,11 %

Phase d’amortissement

• Durée 20 ans

• Index Taux fixe

• Marge fixe sur index -

• Taux d’intérêt 3,14 %

• Périodicité Trimestrielle

• Profil d’amortissement Amortissement prioritaire

• Condition de remboursement anticipé 
volontaire

Indemnité actuarielle sur courbe SWAP (J-40)

• Modalité de révision Sans objet

• Taux de progression de l’amortissement 0 %

Article 3. - La garantie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci, et porte sur la somme de 807.588 € augmentée de l’ensemble des sommes 
pouvant être dues au titre du contrat de prêt contractuellement due par l’emprunteur dont il ne se serait 
pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
le Département s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'emprunteur pour son paiement, 
en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires 
à ce règlement.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 4. - Le Département de l'Indre s'engage, pendant toute la durée du prêt, à libérer, 
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_016

A - Finances et Solidarité Territoriale

DEMANDE de GARANTIE DEPARTEMENTALE
Emprunt de 941.948 € auprès de le Caisse de dépôts et Consignations

pour la relocalisation et construction d'une unité de vie
Foyer de Vie (pour 12 places)

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 2305 du Code Civil,

Vu la délibération n° C 2 du Conseil Général en date du 26 juin 1992, modifiée par la 
délibération n° A 5 du 20 juin 1994, fixant les nouvelles modalités d’octroi de la garantie départementale,

Vu la délibération n° CD_20240115_004 par laquelle le Conseil départemental a voté une 
enveloppe annuelle globale de garantie départementale de 10.000.000 €, pour des emprunts affectés à la 
réalisation de projets liés au secteur du logement social en partenariat avec les Communes,

Vu la demande du Centre de soins public communal pour polyhandicapés d’Issoudun au 
Département de bien vouloir accorder sa garantie à hauteur de 100 %,

Vu l’offre de prêt n° 5141414 de la Caisse des Dépôts et Consignations ci-annexée,

Considérant que le Centre de soins public communal pour polyhandicapés d’Issoudun est 
amené à réaliser un emprunt de 941.948 € auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations destiné à 
financer la relocalisation et construction d’une unité de vie, Foyer de vie (pour 12 places),

Vu les caractéristiques suivantes de l’emprunt :

Caractéristiques PHARE 
• Enveloppe -

• Montant 941.948 €

• Commission d’instruction 560 €

• Durée de la période Trimestrielle

• Taux de période 0,78 %

• TEG 3,11 %

Phase d’amortissement

• Durée 20 ans

• Index Taux fixe

• Marge fixe sur index -

• Taux d’intérêt 3,14 %

• Périodicité Trimestrielle

• Profil d’amortissement Amortissement prioritaire

• Condition de remboursement anticipé 
volontaire

Indemnité actuarielle sur courbe SWAP (J-40)

• Modalité de révision Sans objet

• Taux de progression de l’amortissement 0 %

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Département de l’Indre accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 941.948 € (neuf cent quarante-et-un mille neuf cent 
quarante-huit euros) que le Centre de soins public communal pour polyhandicapés d’Issoudun a contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions de l’offre de prêt n° 5141414 constitué d’une ligne de prêt.

Le Département de l’Indre accorde sa garantie pour le remboursement de la somme en 
principal de 941.948 € (neuf cent quarante-et-un mille neuf cent quarante-huit euros) augmentée de 
l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à financer la relocalisation et construction d’une unité de vie, Foyer de vie 
(pour 12 places) au Centre de soins public communal pour polyhandicapés d’Issoudun.

Cette garantie sera imputée sur le montant global de 10.000.000 € ci-dessus visé.

Article 2. - Les caractéristiques du prêt à contracter auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations sont les suivantes :

Caractéristiques PHARE 
• Enveloppe -

• Montant 941.948 €

• Commission d’instruction 560 €

• Durée de la période Trimestrielle

• Taux de période 0,78 %

• TEG 3,11 %

Phase d’amortissement

• Durée 20 ans

• Index Taux fixe

• Marge fixe sur index -

• Taux d’intérêt 3,14 %

• Périodicité Trimestrielle

• Profil d’amortissement Amortissement prioritaire

• Condition de remboursement anticipé 
volontaire

Indemnité actuarielle sur courbe SWAP (J-40)

• Modalité de révision Sans objet

• Taux de progression de l’amortissement 0 %

Article 3. - La garantie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci, et porte sur la somme de 941.948 € augmentée de l’ensemble des sommes 
pouvant être dues au titre du contrat de prêt contractuellement due par l’emprunteur dont il ne se serait 
pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
le Département s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'emprunteur pour son paiement, 
en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires 
à ce règlement.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 44-RADI spécial-Novembre 2024 Publié du 3 décembre 2024 au 3 février 2025



Article 4. - Le Département de l'Indre s'engage, pendant toute la durée du prêt, à libérer, 
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_017

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2024 

Répartition du reliquat des crédits cantonaux de LEVROUX
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,
Vu la délibération n° CD_20240115_015, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 

dotation globale de 3.406.232 € pour l'année 2024, au titre de l'investissement, sections «voirie et 
équipement rural», dont 2.000 € pour le reliquat du canton de LEVROUX,

Vu la proposition de répartition du reliquat des crédits cantonaux de LEVROUX,
Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :
Article unique. - La répartition du reliquat des crédits cantonaux de LEVROUX est adoptée 

telle que retracée dans le tableau figurant en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_018

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2024 

Répartition d'une partie du reliquat des crédits cantonaux 
de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,
Vu la délibération n° CD_20240115_015, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) 

une dotation globale de 3.406.232 € pour l'année 2024, au titre de l'investissement, sections «voirie et 
équipement rural», dont 28.041 € pour le reliquat du canton de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Vu la proposition de répartition d’une partie du reliquat des crédits cantonaux de 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :
Article u  nique   : La répartition d’une partie du reliquat des crédits cantonaux de 

NEUVY-SAINT-SEPULCHRE est adoptée telle que retracée dans le tableau figurant en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_019

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2024 

Modification du programme d'ARGENTON-SUR-CREUSE 
Commune d'ÉGUZON

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CP_20240412_010 adoptant la répartition cantonale du F.A.R. du canton 
d’ARGENTON-SUR-CREUSE,

Considérant la demande de Monsieur le Maire d‘ÉGUZON, visant à modifier cette répartition 
pour ce qui concerne une opération de sa commune,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - La répartition de la dotation cantonale 2024 d’ARGENTON-SUR-CREUSE est 
modifiée conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T.
Subvention

Section Voirie Section 
Equipement Rural Global

F.A.R. 2024 Programme initial 2041481.162 2041482.162 2041481.161 2041482.161

ÉGUZON
Acquisition d’un 
camion-benne 79.000 €

15.851 €
(20,06 %)

15.851 €
(20,06 %)

F.A.R. 2024 Nouveau 
programme

ÉGUZON Réfection de la 
toiture de la Mairie

68.850 €
13.811 €
(20,06 %)

13.811 €
(20,06 %)

ÉGUZON
Travaux d’éclairage 
public (installation 
d’une horloge)

10.450 €
2.040 €

(19,52 %)
2.040 €

(19,52 %)

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_020

A - Finances et Solidarité Territoriale

AIDE à l'INSTALLATION des VETERINAIRES EXERÇANT en ELEVAGES
Aide au logement des stagiaires en école vétérinaire

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement des aides à l’installation des vétérinaires exerçant en élevages voté le 
15 janvier 2024,

Vu la délibération n° CD_20240115_014 du 15 janvier 2024 réservant une autorisation 
d’engagement de 30.000 €,

Vu les pièces fournies par Madame Léa MASSAS,
Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_014 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - Une aide forfaitaire au logement de 150 € est attribuée à Madame Léa MASSAS, 

étudiante vétérinaire, effectuant un stage de quatre semaines à la Clinique Vétérinaire BERRYVET de 
SAINT-LACTENCIN.

Cette aide sera versée à l’issue de son stage.

Article 2. - Les crédits nécessaires au paiement de l’aide susmentionnée seront prélevés au 
chapitre 65, rf : 6312, article 65131, du Budget départemental. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_021

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL "Une Commune-Un Logement"
Communes de LA BERTHENOUX et RUFFEC

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du Fonds Départemental «Une Commune-Un Logement» adopté le
15 janvier 2024,

Vu l’autorisation de programme votée au Budget Primitif 2024, soit 130.000 €, abondée au 
Budget Supplémentaire de 155.000 €, dont 73.660,80 € demeurent disponibles,

Considérant les demandes des Communes de LA BERTHENOUX et RUFFEC,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article   1  er  . - Une subvention maximale de 16.000 € est attribuée à la Commune de 
LA BERTHENOUX pour la rénovation du logement situé au 1er étage du commerce bar-restaurant-
multiservices afin de le proposer aux futurs locataires gérants.

Le coût des travaux s’élève à 156.200 € T.T.C sur une surface de 116,13 m².

Article   2  . - Une subvention maximale de 12.339,20 € est attribuée à la Commune de RUFFEC 
pour la rénovation du logement locatif situé 12 rue de la Mairie, afin de le reproposer à la location.

Le coût des travaux s’élève à 78.536,70 € T.T.C sur une surface de 77,12 m².

Article 3. - Les crédits nécessaires au paiement de la subvention susmentionnée seront 
prélevés sur le chapitre 204, rf : 552, article 2041482 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_022

A - Finances et Solidarité Territoriale

AMÉNAGEMENT FONCIER
Décision portant envoi en possession provisoire des nouvelles parcelles du périmètre

d'aménagement foncier agricole, forestier et environnemental 
de la commune de VILLEDIEU-sur-INDRE avec extension sur NIHERNE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions du titre II du Livre 1er du Code Rural et de la Pêche Maritime et 
notamment les articles L 123-10 et R 123-17,

Vu l’arrêté n° 2023-D-657 du 20 Février 2023 ordonnant l'opération d'aménagement foncier 
agricole et forestier sur la commune de VILLEDIEU-sur-INDRE avec extension sur la commune de 
NIHERNE,

Vu les décisions de la Commission Communale d'Aménagement Foncier de VILLEDIEU-sur-
INDRE en date du 30 octobre 2024 relatives aux modalités et aux dates de prise de possession des 
nouveaux lots et demandant la prise de possession provisoire des nouvelles parcelles, 

Vu la proposition formulée par la Commission Départementale d'Aménagement Foncier en 
date du 8 novembre 2024,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - En cas de non-accord entre les parties, les attributaires des nouveaux lots définis 
par le projet d'aménagement foncier conformément aux décisions de la Commission Communale 
d'Aménagement Foncier de VILLEDIEU-sur-INDRE prises suite à l'enquête publique sur le projet parcellaire 
et le programme de travaux connexes qui se déroulera au début de l’année 2025 seront envoyés en 
possession provisoire des nouvelles parcelles jusqu'à la clôture officielle des opérations d'aménagement 
foncier dans les conditions définies ci-après. Néanmoins, si des décisions de la Commission 
Départementale d'Aménagement Foncier intervenaient avant les dates de prise de possession définies à 
l'article 2, l'envoi en possession provisoire s'appliquerait aux parcelles issues du projet d'aménagement 
foncier rectifié en conséquence.  

Article 2. - Cette prise de possession se définit de la façon suivante : 

1° - Blé, avoine, orge, seigle, moutarde, colza, lin, féverole, lentille, pois, céréales en général y 
compris les pailles : après enlèvement de la récolte et au plus tard le 20 août 2025. À cette date, les pailles 
devront avoir été enlevées ou broyées par l'ancien propriétaire. 

2° - Maïs : après enlèvement de la récolte et au plus tard le 15 décembre 2025. À cette date, 
les tiges restantes après la récolte devront avoir été broyées. Les traitements phytosanitaires ne pourront 
être faits qu'à dose minimale, de façon à ne pas nuire à la récolte suivante. 

3° - Sorgho et topinambour : après enlèvement de la récolte et au plus tard le 
15 décembre 2025.

4° - Tournesol : après enlèvement de la récolte et au plus tard le 15 novembre 2025. 
À cette date, les tiges devront avoir été détruites. 

5 ° - Jachère et terre non cultivée, terre gelée dans le cadre de la PAC : à compter du 
20 août 2025. 

6 ° - Jachère «Faune Sauvage» : à compter du 15 janvier 2026 et au plus tard le 
31 janvier 2026. 

7° - Betterave, pomme de terre, rutabaga, carotte, chou fourrager et plantes sarclées en 
général : après enlèvement de la récolte et au plus tard le 15 décembre 2025. 

8° - Luzerne, trèfle, minette, vesce, sainfoin et tous fourrages : après enlèvement de la récolte 
et au plus tard le 30 septembre 2025.

9° - Porte-graine : après enlèvement de la récolte et au plus tard le 15 novembre 2025.

10° - Asperge : après l’enlèvement de la récolte et au plus tard le 30 septembre 2025.

11° - Jardins potagers en général et cultures maraîchères : après enlèvement de la récolte et 
au plus tard le 15 décembre 2025.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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12° - Prairie temporaire et naturelle : au plus tard le 30 novembre 2025. 

13° - Vigne : après les vendanges 2025 et au plus tard le 15 novembre 2025. 

14° - Peupleraie et alignements : après la clôture de l'opération et au plus tard le 
31 décembre 2025. En cas d'enlèvement des arbres par l'ancien propriétaire, celui-ci devra laisser une 
coupe propre, nette de toute broussaille, et débarrassée du produit, des souches et résidus de la coupe. 
L'arrachage ou la destruction des souches est à la charge de l'ancien propriétaire. 

15° - Arbres destinés à l'arrachage (travaux connexes) : l'ancien propriétaire a la faculté 
d'abattre et d'enlever les arbres après les décisions de la Commission Départementale d’Aménagement 
Foncier et jusqu'au début des travaux connexes. 

16° - Arbres fruitiers : 15 jours après l'enlèvement des fruits de la récolte 2025 et au plus tard 
le 1er novembre 2025. Les variétés locales anciennes destinées à l'arrachage pourront être greffées pour 
être sauvegardées. 

17° - Bois ou taillis : l'ancien propriétaire de bois ou de taillis non prévu à l'arrachage dans le 
cadre des travaux connexes aura la faculté d'abattre le bois conformément à la réglementation en vigueur 
sur le défrichement, à condition de laisser une parcelle propre, débarrassée des broussailles, produits et 
résidus de la coupe, après la clôture des opérations et avant le 31 mars 2026. 

18° - Haies non prévues à l'arrachage : l'ancien propriétaire aura la faculté d'abattre les arbres 
dans les conditions du 17°, après la clôture des opérations et avant le 31 mars 2026. 

Il est toutefois exclu de faire des abattages de bois de faible valeur, ainsi que d'arbres ou de 
haies prévus à conserver dans l'étude d'impact ou le projet. 

Avant tout abattage d'arbres, une proposition (soulte, indemnité, échange) devra être faite 
par l'ancien propriétaire à l'attributaire de la parcelle. 

Les arbres qui ne sont pas arrivés à maturité pour être coupés ainsi que les arbres de valeur 
(présente ou à venir) qui n'ont pas fait l'objet d'une entente pour être échangés ou indemnisés, et qui ne 
sont pas abattus, deviendront la pleine propriété de l'attributaire à compter des dates indiquées ci-dessus. 

À partir de la réunion de la Commission Départementale, tous les aménagements réalisés par 
l'ancien propriétaire (tels que barrières, par exemple) qui n'auraient pas fait l'objet d'accords amiables 
deviendront, s'ils n'ont pas été enlevés aux dates de prises de possession indiquées ci-dessus, propriété de 
l'attributaire. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 672 du Code Civil, les arbres qui ne seraient pas à 
distance légale des limites seront conservés dans leur état actuel jusqu'à leur disparition. Les plantations 
nouvelles devront être faites conformément aux distances réglementaires. 

Article 3. - Pour les parcelles qui seront modifiées par décision de la Commission 
Départementale d'Aménagement Foncier, la prise de possession s'effectuera : 

- suivant les dates de prise de possession mentionnées à l'article 2 si les décisions de la 
Commission interviennent avant lesdites dates,

- les années suivantes, soit en 2026 et en 2027, suivant les modalités et le calendrier susvisés, 
sauf accord entre les parties, si les décisions de la Commission interviennent après les dates de prise de 
possession mentionnées à l'article 2.

Article 4. - Les dispositions de la présente délibération demeureront applicables jusqu'à 
l'intervention de l'arrêté départemental ordonnant le dépôt en mairie du plan définitif. 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 5. - La présente délibération sera affichée en mairies de VILLEDIEU-sur-INDRE et 
NIHERNE et notifiée individuellement à tous les propriétaires de terrains compris dans le périmètre des 
opérations. Elle fera également l'objet d'une insertion dans un journal diffusé dans le département. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_023

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE
AIDE à l'INSTALLATION des CHIRURGIENS-DENTISTES

Docteur Alexis DEFAUD - VILLEDIEU-sur-INDRE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20240115_025 du 15 janvier 2024 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu l’attestation sur l’honneur du Docteur Alexis DEFAUD en date du 3 novembre 2024,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_025 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation proratisée sur la base d’un exercice à 80 % de 15.000 €, 
soit 12.000 € est attribuée au docteur Alexis DEFAUD. Cette dépense sera imputée au chapitre 204,
rf : 418, article 20421, du Budget départemental.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, 
qui est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des médecins généralistes et spécialistes et 
chirurgiens-dentistes, avec le Docteur Alexis DEFAUD.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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CD36-Numéro 44-RADI spécial-Novembre 2024 Publié du 3 décembre 2024 au 3 février 2025



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_024

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF DE LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATION MEDICALE
BOURSE EN KINESITHERAPIE - 4ème année - Camille COTARD

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20240115_025 du 15 janvier 2024 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu la délibération n° CD_20240624_016 du 24 juin 2024 relative au Plan Santé,

Vu la demande de Madame Camille COTARD du 15 octobre 2024,

Considérant sa volonté de s’installer dans le département de l’Indre,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_025 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une bourse d’un montant mensuel de 600 euros est attribuée à Madame 
Camille COTARD à compter du 1er décembre 2024 pour ses 4ème et 5ème années, soit jusqu’à sa date 
d’installation ou au maximum pour 21 mois. 

Article 2. - Cette bourse sera imputée au chapitre 65, rf : 418, article 65131, du Budget 
départemental.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat joint, qui 
est approuvé au titre du dispositif de bourses aux étudiants en kinésithérapie, avec Madame Camille 
COTARD.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_025

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION relative aux MISSIONS de PREVENTION et d'INFORMATION
du CENTRE de SANTE SEXUELLE du CENTRE HOSPITALIER de CHATEAUROUX-LE BLANC

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L. 2112-2, L. 2311-1 et suivants,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2022–140 du 7 février 2022 relative à la protection des enfants,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Département confirme vouloir poursuivre sa collaboration avec le Centre 
Hospitalier de Châteauroux–Le Blanc pour compléter les activités du CSS en développant auprès du public 
indrien des actions collectives de prévention en vie affective, parentalité et santé sexuelle en particulier 
auprès des jeunes ou des publics vulnérables.

La convention et son annexe 1, ci-annexée, définit les modalités de la participation du 
Département à cette mission sur la base d’une participation forfaitaire de 175 € par demi-journée 
d’intervention pour les bassins de vie de Châteauroux, Argenton-sur-Creuse et Buzançais, forfait majoré au 
regard du déplacement à 185 € sur les bassins de vie de Le Blanc, Châtillon-sur-Indre, Valençay et 
La Châtre pour une activité maximum de 30 séances par an.

En complément de cette participation, le Département attribuera au CSS une dotation pour 
l’achat de petit matériel de prévention et la communication destiné à l’animation des séances d’un 
montant de 1.200 € TTC.

Les dépenses seront prélevées sur les crédits inscrits au chapitre 011, rf : 411, article 62878.

Article 2. - Le projet de convention avec le Centre de Santé Sexuelle du Centre Hospitalier de 
Châteauroux–Le Blanc, ci-annexé, est approuvé.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer ladite 
convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PARTICIPATION FINANCIERE - RESTAURANT du COEUR 2024-2025
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d'insertion,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au Revenu de Solidarité Active,

Vu la délibération n° CD_20240115_032, votant les crédits relatifs au R.S.A.,

Vu la demande de l'Association «Les Restaurants du Cœur de l'Indre» en date du
23 octobre 2024,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un financement de 26.000 € est attribué à l'Association «Les Restaurants du 
Cœur de l'Indre» au titre de sa campagne 2024/2025, afin de permettre et d'adapter la poursuite de 
l'action de distribution alimentaire sur l'ensemble du territoire départemental, dans les conditions les plus 
favorables, de poursuivre les actions menées auprès des bénéficiaires et participants des RESTAURANTS du 
CŒUR et de développer les activités socio-culturelles dans les conditions définies dans la convention ci-
annexée.

Article 2. - Le montant correspondant sera prélevé sur les crédits inscrits au chapitre 017, 
rf : 441, article 6568 du Budget départemental.

Article 3. - La convention ci-annexée, entre «Les Restaurants du Cœur» et le Département de 
l'Indre, est approuvée. Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_027

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2024
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 

Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la Commande 

Publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Vu les délibérations n° CD_20240115_057 et n° CD_20240624_027 relatives à la gestion des 

collèges publics-investissement, 
Vu les délibérations n° CD_20240115_041 et n° CD_20240624_023 relatives aux travaux dans 

les bâtiments départementaux, 
Vu les délibérations n° CP_20240202_046, n° CP_20240222_030, n° CP_20240315_018, 

n° CP_20240412_038, n° CP_20240506_034, n° CP_20240524_031, n° CP_20240614_033,  
n° CP_20240703_065, n° CP_20240902_039, n° CP_20240920_041, n° CP_20241014_025,  
n° CP_20241104_041 et n° CP_20241122_032 concernant le programme 2024 de construction, de 
maintenance et d’équipement des collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20240315_014, n° CP_20240703_047 et n° CP_20240920_028 
relatives aux travaux dans les bâtiments départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20240412_024, n° CP_20240506_021, n° CP_20240524_017, 
n° CP_20240703_048, n° CP_20240920_029 et n° CP_20241104_021 relatives aux travaux dans les unités 
territoriales et les centres d’entretien et d’exploitation de la route,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2024, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la Commande Publique, sont réparties en opérations selon les tableaux joints en annexes. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_028

C - Grands Investissements

TRAVAUX COMMUNAUX SUBVENTIONNES
sur les RECETTES PROVENANT
des AMENDES de POLICE 2023

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Claude DOUCET, Philippe METIVIER

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la lettre du Préfet de l’Indre en date du 4 juillet 2024 relative aux amendes de police 
de 2023,

Vu la délibération n° CP_20240902_030 du 2 septembre 2024 validant une première tranche 
d’opérations aidées au titre du programme des amendes de police 2023 pour un montant de 
340.428,67 €,

 Vu les demandes de subvention déposées par les Communes de LIZERAY, LA VERNELLE, 
LA CHATRE, ORSENNES, CHABRIS, CIRON, VATAN, NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, MEZIERES-EN-BRENNE 
et VALENCAY,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique - Le tableau figurant ci-après constitue une seconde tranche d’opérations 
communales aidées au titre du programme de répartition des amendes de police 2023 pour un montant 
de 142.059,33 €, soldant la dotation.

CANTON
PROGRAMME 2024 – 2ème tranche

DESIGNATION TRAVAUX H.T. TAUX SUBVENTION

LEVROUX

LIZERAY :   aménagement  de la  traverse  du 
bourg,  le  long  de  la  R.D.  65  (complément 
subvention  suite  à  nouveau  plan  de 
financement)

51 533,33 € 9,99 % 5 147,33 €

VALENCAY
LA VERNELLE : création d’une écluse et de 
deux passage piétons

2 804,40 € 40,00 % 1 121,76 €

LA CHATRE
LA CHATRE : création d’un parking de 
covoiturage (limite 30.000 € subvention 
annuelle atteinte)

100 000,00 € 30,00 % 30 000,00 €

NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE

ORSENNES : acquisition et pose de barrières 
au niveau de l’école

3 644,00 € 50,00 % 1 822,00 €

VALENCAY
CHABRIS : création d’une zone de rencontre 
et instauration d’un STOP rue Ernest Pinard

394,31 € 40,00 % 157,72 €

LE BLANC
CIRON : réaménagement de la traverse de 
Scoury le long de la R.D. 951

64 131,64 € 40,00 % 25 652,66 €

NEUVY-SAINT
SEPULCHRE

NEUVY-SAINT-SEPULCHRE : création d’une 
zone 30 et aménagements sécuritaires sur la 
R.D. 927

14 272,50 € 40,00 % 5 709,00 €

VALENCAY

VALENCAY : aménagement du carrefour 
RD  956/4,  rue  de  Talleyrand  –  deuxième 
phase (limite 30.000 €  subvention annuelle 
atteinte)

100 000,00 € 30,00 % 30 000,00 €

LEVROUX
VATAN : cheminement piétonnier le long de 
la R.D. 922 60 756,55 € 40,00 % 24 302,62 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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LEVROUX

VATAN : création de places de stationnement 
devant le groupe scolaire autour de la place 
Pillain  (limite  30.000  €  subvention annuelle 
atteinte)

59 803,00 € 9,53 % 5 697,38 €

LE BLANC
MEZIERES-EN-BRENNE : Réaménagement de 
la place du Général de Gaulle
(solde de la dotation)

100 000,00 € 30,00 % 12 448,86 €

Total   557 339,73 € 142 059,33 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_029

C - Grands Investissements

TRAVAUX de RESTAURATION de l'OUVRAGE de la R.D n° 118 
sur l'Allemette à LIGNAC 

Convention d'occupation temporaire
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que les travaux de réhabilitation de l’ouvrage sur le ruisseau l’Allemette 
supportant la R.D n° 118 au lieu-dit « Château Guillaume », sur la commune de LIGNAC, nécessitent 
l’occupation temporaire d’emprises prélevées dans les parcelles riveraines cadastrées N 391 et 392, 
soit respectivement pour 95 et 480 m²,

Considérant que le propriétaire concerné a donné son accord à cette occupation temporaire, 
qui sera concrétisée gratuitement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention pour l’occupation temporaire, ci-annexée, des parcelles N 391 
et 392 à LIGNAC, à signer avec Monsieur Xavier D’URSEL LANCELOT, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 
intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_030

C - Grands Investissements

MAISON DEPARTEMENTALE des SPORTS 
CONVENTION relative à la REALISATION du BEACH COUVERT

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de convention ci annexé,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention ci annexée concernant l’utilisation du beach couvert de la plaine 
départementale des sports à passer avec la Ligue de Football Amateur du Centre et le District de l’Indre 
est approuvée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la 
signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_031

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

DON au DEPARTEMENT du FONDS d'ARCHIVES PRIVEES 
du DOCTEUR JACQUES ALLAIN

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du Patrimoine,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code des Relations entre le public et l’administration,

Vu la lettre d’intention de don signée de Mmes SZAKONYI, GUINTRAND et CARDONA, ainsi 
que du Professeur ALLAIN,

Considérant l’intérêt du fonds du Docteur Jacques Allain pour l’histoire du département,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le don au Département du fonds du Docteur Jacques Allain est accepté aux 
conditions énoncées dans la lettre d’intention ci-annexée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la lettre d’acceptation 
de ce don.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_032

E - Education et Transports

PROGRAMME 2024 de CONSTRUCTION
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CD_20240115_057 et n° CD_20240624_027 relatives à la gestion des 
collèges publics-investissement,

Vu les délibérations n° CP_20240202_046, n° CP_20240222_030, n° CP_20240315_018, 
n° CP_20240412_038, n° CP_20240506_034, n° CP_20240524_031, n° CP_20240614_033, 
n° CP_20240703_065, n° CP_20240902_039, n° CP_20240920_041, n° CP_20241014_025 et 
n° CP_20241104_041 concernant le programme 2024 de construction, de maintenance et d’équipement 
des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2024 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme 
2024 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  
• Collège "Diderot" à ISSOUDUN

Accessibilité du vide sanitaire............................................................................................................................... +         4.000 €
• Collège "Louis Pergaud" à SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE

Création d’un abri à vélo (Plan vélo département) .............................................................................................. +         8.000 €
Adaptation au changement climatique (ACC – Ilots de chaleur hors département).................................... +       35.000 €

• Collège "Le Clos de La Garenne » à CHABRIS
Reprise couverture du préau suite tempête ................................................................................................. -        30.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_033

E - Education et Transports

COLLÈGES PUBLICS 
DOTATION de SOUTIEN à la RESTAURATION

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_058 relative au fonctionnement des collèges publics,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une dotation complémentaire affectée au soutien à la restauration scolaire d’un 
montant de 2.730 € est versée au collège Les Capucins de CHATEAUROUX.

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 655111 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_034

E - Education et Transports

BOURSES DEPARTEMENTALES aux BACHELIERS
MENTION "BIEN" et "TRES BIEN" 

Session juin 2024
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_060 relative à l’enseignement supérieur,

Vu le règlement des bourses départementales d’enseignement supérieur, adopté le 
15 janvier 2024,

Vu le crédit disponible d’un montant de 74.550 €,

Vu les demandes présentées,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les bourses départementales d’enseignement supérieur, figurant au tableau 
annexé à la présente délibération sous forme de fascicule séparé dématérialisé, pour la session de 
juin 2024, sont accordées aux bacheliers ayant obtenu une mention «bien» ou «très bien» :
•  252 bourses d’un montant de 150 €,

•  133 bourses d’un montant de 200 €.

Article 2. - La somme globale de 64.400,00 € est imputée au chapitre 65, rf : 23, article 65131 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_035

E - Education et Transports

DÉSAFFECTATION PARTIELLE au COLLÈGE LA FAYETTE à CHATEAUROUX
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Éducation, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 44-RADI spécial-Novembre 2024 Publié du 3 décembre 2024 au 3 février 2025



Vu l’avis favorable du Conseil d’Administration du Collège « La Fayette » en date du 
19 septembre 2024, 

Considérant qu’une emprise enherbée d’environ 3.100 m² située sur la parcelle CE 134, dans 
l’enceinte du collège « La Fayette » à CHATEAUROUX, n’est pas utilisée au titre du service public de 
l’éducation compte tenu de sa configuration et que le Département, en tant que propriétaire des biens 
immobiliers du site, souhaite valoriser cet espace en l’affectant à la construction d’un bâtiment pour le 
service public social de proximité,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . -  Il est proposé la désaffectation de l’emprise enherbée d’environ 3.100 m² située 
sur la parcelle CE 134 dans l’enceinte du collège « La Fayette » à CHATEAUROUX,  telle qu’identifiée au 
plan ci-annexé.  

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à saisir le Préfet de l’Indre à 
cet effet.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_036

E - Education et Transports

DÉSAFFECTATION PARTIELLE au COLLEGE des MENIGOUTTES au BLANC
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Éducation, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu l’avis favorable du Conseil d’Administration du Collège « Les Ménigouttes » en date du 
27 juin 2024, 

Considérant qu’une emprise d’environ 3.200 m² située sur la parcelle AC 481, dans l’enceinte 
du collège « Les Ménigouttes » au BLANC, n’est pas utilisée au titre du service public de l’éducation 
compte tenu de sa configuration et que le Département, en tant que propriétaire des biens immobiliers du 
site, souhaite valoriser cet espace en l’affectant à l’aménagement d’un bâtiment pour le service public 
social de proximité,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Il est proposé la désaffectation de l’emprise d’environ 3.200 m² située sur la 
parcelle AC 481 dans l’enceinte du collège « Les Ménigouttes » au BLANC, supportant l’ancien bâtiment 
SEGPA et telle qu’identifiée au plan ci-annexé.  

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à saisir le Préfet de l’Indre à 
cet effet.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_037

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'ANIMATION RURALE
Cantons d'ARDENTES, SAINT-GAULTIER et VALENCAY

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Général du 9 février 1990 décidant de créer le Fonds d'Action 
Rurale,

Vu la délibération n° CD_20240115_062 du 15 janvier 2024 accordant à ce fonds une dotation 
de 365.252 €, dont 20.566 € pour le canton d’ARDENTES, 47.495 € pour le canton de SAINT-GAULTIER et 
47.939 € pour le canton de VALENCAY,

Vu la délibération n° CP_20240412_044 du 12 avril 2024 répartissant la somme de 19.531 € et 
laissant un reliquat de 1.035 € pour le canton d’ARDENTES,

Vu la délibération n° CP_20240506_038 du 6 mai 2024 répartissant la somme de 37.860 € et 
laissant un reliquat de 10.079 € pour le canton de VALENCAY,

Vu la délibération n° CP_20241014_034 du 14 octobre 2024 répartissant la somme de 
43.995 € et laissant un reliquat de 3.500 € pour le canton de SAINT-GAULTIER,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Animation Rurale (F.A.R.), adopté le 14 janvier 2022,

Vu les propositions de répartition de crédits de fonctionnement présentées par les cantons 
d’ARDENTES, SAINT-GAULTIER et VALENCAY, 

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées dans les 
tableaux ci-joints pour les cantons d’ARDENTES, SAINT-GAULTIER et VALENCAY.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_038

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'INTERVENTION en FAVEUR de l'EMPLOI ASSOCIATIF
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_062 en matière de politique sportive départementale, 
votant en particulier un crédit de 30.603 € au titre du Fonds d'Intervention en faveur de l'Emploi Associatif,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du Fonds d'Intervention en faveur de l'Emploi Associatif adopté le 
15 janvier 2016,

Vu les délibérations n° CP_20240222_037 du 22 février 2024, n° CP_20240412_044 du 
12 avril 2024, n° CP_202410506_038 du 06 mai 2024, n° CP_20241014_034 du 14 octobre 2024,

Vu les dossiers des associations considérées,

Considérant que les associations nous ont fait connaître les aides attribuées par les 
Communes,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées ci-dessous :

Associations Bonification au titre du Fonds Intervention 
Emploi Associatif

NC Châteauroux 4.000 €

Bouzanne Vallée Noire 1.600 €

Neuvy-Saint-Sépulchre Basket 1.600 €

AS Val de Creuse 560 €

OBC Ardentes 600 €

US Argenton (natation) 332 €

SS Cluis (badminton) 480 €

SS Cluis (basket-ball) 480 €

US Aigurande Basket 544 €

Comité Départemental de Natation 6.750 €

Comité Départemental de Basket-ball 1.650 €

Total 18.596 €

Article 2. - La dépense de 18.596 € sera imputée au chapitre 65, rf : 30, article 65748 du 
Budget départemental.

Article 3. - L’avenant n° 3 conclu entre le Département de l’Indre et le Comité Départemental 
de Natation, ci-annexé, est approuvé.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_039

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'APPUI aux PROJETS ASSOCIATIFS
Cantons de BUZANCAIS, ISSOUDUN, NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et SAINT-GAULTIER

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Départemental du 15 janvier 2024 accordant à ce fonds une 
dotation de 154.700 € répartie en 10 enveloppes de 11.900 € pour les cantons d’ARDENTES, 
ARGENTON-sur-CREUSE, LE BLANC, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX, 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SAINT-GAULTIER et VALENCAY et une enveloppe de 35.700 € pour les cantons 
de CHATEAUROUX 1-2-3,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Appui aux Projets Associatifs (F.A.P.A.), adopté le 
16 janvier 2023,

Vu les propositions de répartition de crédits d’investissements présentées par les cantons de 
BUZANCAIS, ISSOUDUN, NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et SAINT-GAULTIER,

Vu la délibération n° CP_20240506_039 du 06 mai 2024 répartissant une partie du 
programme et laissant un reliquat de 1.562 € pour le canton de BUZANCAIS,

Vu les délibérations n° CP_20240222_036 du 22 février 2024 et n° CP_20240506_039 du
6 mai 2024 répartissant une partie du programme et laissant un reliquat de 2.909 € pour le canton
d’ISSOUDUN,

Vu la délibération n° CP_20240506_039 du 06 mai 2024 répartissant une partie du 
programme et laissant un reliquat de 6.050 € pour le canton de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées dans les 
tableaux ci-joints pour les cantons de BUZANCAIS, ISSOUDUN, NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et
SAINT-GAULTIER.

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 30, articles 20421 et 20422 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_040

ES - Jeunesse et Sports

LICENCE SPORT en INDRE 6/17 ans et PASS COLLEGIEN
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_062 votant un crédit de 102.000 € pour la participation du 
Département de l’Indre à la prise en charge de la Licence Sport en Indre et 20.000 € pour le Pass Collégien,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CP_20240315_027 et n° CP_20240703_076,

Vu le règlement du Fonds départemental d’intervention en faveur de la Licence Sport en 
Indre 6/17 ans et du Pass Collégien adopté le 16 janvier 2023,

Vu les dossiers présentés par les familles,

Vu les reliquats disponibles,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir  
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de crédits en faveur des familles, pour la Licence Sport en Indre 
6/17 ans, figurant dans le tableau ci-annexé, sous forme de fascicule séparé dématérialisé, pour un 
montant de 45.778,75 € pour 1.245 dossiers, sont adoptées.

Article 2. - Les crédits seront prélevés au chapitre 65, rf : 324, article 6568 du Budget 
départemental.

Article 3. - Les propositions de crédits en faveur des familles, pour le Pass Collégien, figurant 
dans le tableau ci-annexé, sous forme de fascicule séparé dématérialisé, pour un montant de 2.660 € pour 
266 dossiers, sont adoptées.

Article 4. - Les crédits seront prélevés au chapitre 65, rf : 282, article 6568 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_041

ES - Jeunesse et Sports

SPORT INDIVIDUEL de HAUT NIVEAU
Bourse à Monsieur Loann MONSOREAU

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_062 du 15 janvier 2024 relative aux sportifs individuels de 
haut niveau figurant sur les listes « relève » et « espoir », à ceux qui s’engagent vers l’arbitrage ou une 
formation qualifiante et votant un crédit de 7.000 €,

Vu les délibérations n° CP_20240202_054 du 02 février 2024, n° CP_20240222_039 
du 22 février 2024, n° CP_20240315_028 du 15 mars 2024,  n° CP_20240506_041 du 6 mai 2024, 
n° CP_20240524_035 du 24 mai 2024 et n° CP_20240703_077 du 3 juillet 2024 répartissant une partie du 
programme et laissant un reliquat de 3.945 €,

Vu le règlement du Fonds d’Aide au sport individuel de haut niveau adopté le 
16 janvier 2023,

Vu le dossier présenté par le candidat,

Considérant que Monsieur Loann MONSOREAU n’a pas communiqué à ce jour au 
Département avoir bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un 
groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024

D E C I D E    :

Article unique. - Une bourse de 457 € est attribuée à Monsieur Loann MONSOREAU, licencié 
à l’ASPTT Châteauroux Métropole 36 Basket, qui est inscrit sur la liste officielle des sportifs de haut niveau 
et qui évolue dans le domaine du basket-ball. 

Cette somme sera versée à Mademoiselle Anne Catherine LAURAIN.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_042

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

SOUTIEN A L'ENSEIGNEMENT MUSICAL
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Régis BLANCHET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Schéma Départemental de Développement des Enseignements Artistiques adopté le 
16 janvier 2009,

Vu la délibération n° CD_20240115_046 votant en particulier un crédit d’un montant de 
219.714 € pour le soutien à l’enseignement musical,

Vu les règlements d’attribution de l’aide départementale à l’enseignement musical adoptés le 
15 janvier 2002 et le 16 janvier 2009,

Vu les demandes émanant de la Communauté de Communes EGUZON-ARGENTON-VALLEE 
de la CREUSE, et des Villes de Le BLANC, BUZANÇAIS et La CHÂTRE,

Vu les demandes émanant de l'Union Musicale d'Ardentes, la Société Musicale de 
Châtillon-sur-Indre, l'Amicale Cironnaise, la Lyre Clionnaise, la Société Musicale Ecueilloise, la Société 
Musicale "Les Vrais Amis de LEVROUX", la Société Musicale "Lasido Musique Luçay", la Musique de LYE,
la Fanfare de MARTIZAY, l'Association Musicale Artistique et Culturelle de MERS-sur-INDRE, l'Union 
Musicale de PELLEVOISIN, l'Ecole Municipale de Musique et de Chant Choral de REUILLY, l'Association
"Les Voix Sévéroises", "l'Ecole de musique associative de Valençay", l'Union Musicale de VATAN, 
l'Association Musicale et Vocale Vendoeuvroise, la Musique de VILLEDIEU-SUR-INDRE,

Vu la convention Région Centre-Val de Loire / Département de l’Indre 2022-2024 adoptée par 
l’Assemblée Départementale le 16 novembre 2022,

Vu la délibération n° CD_20240115_046  du 15 janvier 2024 votant en particulier une 
autorisation d’engagement d’un montant de 97.714 € et un crédit de paiement de 97.714 € pour soutenir 
la Fédération des Sociétés Musicales de l’Indre,

Vu l’action de l’école itinérante dirigée par la Fédération des Sociétés Musicales de l’Indre sur 
le territoire départemental,

Considérant l’intérêt de soutenir l’enseignement musical en zone rurale,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Sont attribuées au titre de l’aide au fonctionnement des sites urbains, les 
subventions suivantes :

- 10.000 € à la Communauté de Communes EGUZON-ARGENTON-VALLEE DE LA CREUSE,

- 10.000 € à la Ville du BLANC,

-   5.000 € à la Ville de BUZANÇAIS,

-   5.000 € à la Ville de LA CHÂTRE.

Article 2. - Les subventions dont les destinataires et les montants figurent dans le tableau 
joint en annexe, pour un montant total de 24.162,63 € sont attribuées au titre de l’aide au fonctionnement 
des sites ruraux.

Article 3. - Les subventions dont les destinataires et les montants figurent dans le tableau 
joint en annexe, pour un montant total de 1.163,83 € sont attribuées au titre de l’aide à l’acquisition 
d’instruments de musique.

Article 4.- Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 65, rf : 311, articles 657348 et 
65748 du Budget départemental.

Article 5. - Une subvention d’un montant de 97.714 € est attribuée à la FSMI pour la saison 
2024-2025.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 6. - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 65748 du 
Budget départemental.

Article 7. - La convention pour le développement de l’enseignement musical dans l’Indre 
entre la Fédération des Sociétés Musicales de l’Indre et le Département, jointe en annexe, est adoptée. 
Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_043

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

"COLLEGIENS AU THEATRE"
Saison 2024/2025

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_047 inscrivant les crédits nécessaires,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les demandes émanant de l’Établissement Public de Coopération Culturelle d'ISSOUDUN 
et du Théâtre Maurice Sand de La CHÂTRE,

Vu les crédits disponibles se montant à 40.000 €,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention d'un montant de 9.657 € est attribuée à l’Établissement Public 
de Coopération Culturelle d'ISSOUDUN pour son programme de 8 spectacles, représentant 1073 places.

Article   2  . - Une subvention d'un montant de 1.420 € est attribuée au Théâtre Maurice Sand 
de La CHÂTRE pour son programme de 3 spectacles, représentant 142 places.

Article   3  . - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, articles 65748 et 
657381 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_044

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

SUBVENTION à l'A.G.E.C. EQUINOXE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20220114_055 et n° CD_20240115_047 du 15 janvier 2024 
inscrivant les crédits nécessaires,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la programmation proposée par l’A.G.E.C.,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 78.200 € représentant l’aide au 
fonctionnement, au titre de la saison 2024/2025, est attribuée à l’A.G.E.C. EQUINOXE.

Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 65748 du Budget 
départemental. 

Article 2. - Une subvention d’un montant de 1.300 € représentant la mise à disposition de 
130 places pour le parrainage d’un spectacle "Grand Public" par le Département, au titre de la saison 
2024/2025, est attribuée à l’A.G.E.C. EQUINOXE.

Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 65748 du Budget 
départemental. 

Article 3. - Une subvention d’un montant de 20.000 € représentant la mise à disposition de 
2.000 places de spectacle vivant, au titre de la saison 2024/2025, est attribuée à l’A.G.E.C. EQUINOXE dans 
le cadre du dispositif "Collégiens au Théâtre".

Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 65748 du Budget 
départemental. 

Article 4. - Une subvention d’un montant de 7.500 € représentant la mise à disposition de 
1.500 places de cinéma, au titre de la programmation 2024/2025, est attribuée à l’A.G.E.C. EQUINOXE dans 
le cadre du dispositif "Collégiens au Théâtre".

Cette somme est inscrite au chapitre 65, rf : 311, article 65748 du Budget départemental au 
titre du dispositif "Collégiens au Théâtre". 

Article   5  . - Une subvention d’un montant de 10.000 € pour la tournée départementale de 
présentation de la saison 2024/2025 est attribuée à l’A.G.E.C. EQUINOXE.

Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 65748 du Budget 
départemental. 

Article   6  . - La convention entre le Département de l’Indre et l’Association pour la Gestion des 
espaces Publics (A.G.E.C.), ci-annexée, est adoptée. Le Président du Conseil départemental est autorisé à la 
signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 novembre 2024

DOSSIER N° CP_20241122_045

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

ETABLISSEMENT PUBLIC de COOPERATION CULTURELLE d'ISSOUDUN (E.P.C.C.I.)
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVÉROUS, Christian ROBERT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_049 du 15 janvier 2024 votant les crédits d’un montant de 
329.260 € pour les dotations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement d’aide aux associations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et 
d’ISSOUDUN et aux actions municipales culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN, adopté 
le 15 janvier 2024,

Vu le dossier présenté par l’Etablissement Public de Coopération Culturelle d’Issoudun,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article   1  er  . - Une subvention d’un montant de 36.000 € est attribuée à l’Etablissement Public 
de Coopération Culturelle d’Issoudun pour l’ensemble des événements proposés dans le cadre de la 
saison culturelle 2024-2025 du Centre Albert Camus d’Issoudun.

Article 2. - La convention entre le Département et l’Etablissement Public de Coopération 
Culturelle d’Issoudun, ci-annexée, est adoptée. Le Président du Conseil départemental est autorisé à la 
signer.

Article   3  . - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 657381 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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